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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignants vacataires
Question écrite n° 12211

Texte de la question

M Michel Destot attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des personnels enseignants vacataires de l'enseignement superieur qui voient peu a peu
toutes les possibilites d'integrer l'education nationale disparaitre. Il peut paraitre regrettable qu'a une epoque ou
celle-ci souffre de manque d'effectifs et recherche des personnes motivees, des vacataires dont les etats de
services sont reconnus, ne puissent beneficier d'un acces facilite a l'education nationale. Il apparait, de plus, que
ces personnes qui ont la charge d'un nombre important d'heures d'enseignement, souvent depuis de longues
annees, ne semblent pas avoir ete inclues dans le projet de revalorisation de la fonction enseignante. En
consequence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre la reconnaissance
professionnelle des vacataires, ainsi que leur integration, au cas ou ils le souhaitent, dans l'education nationale.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement au releve de conclusions relatif a la « revalorisation de la fonction enseignante »
signe le 16 mars 1989 avec les organisations syndicales, 100 emplois d'adjoint d'enseignement seront reserves
pour l'integration des vacataires a titre principal, reunissant les conditions fixees par l'article 78 de la loi no 84-16
du 11 janvier 1984. Cette mesure sera mise en oeuvre en deux tranches correspondant aux annees 1989 et
1990. De plus, des mesures sont envisagees a compter de la prochaine rentree universitaire, pour permettre
aux vacataires a titre principal titulaires d'un doctorat, d'acceder au corps des maitres de conferences dans la
limite d'un contingentement annuel. Par ailleurs, est actuellement a l'etude un projet d'integration pour les
enseignants vacataires non concernes par les dispositions legislatives precitees.
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